
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 034 publié le 16 mars 2023

Sommaire affiché du 16 mars 2023 au 15 mai 2023



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 034 publié le 16 mars 2023

SOMMAIRE

ARS

- Arrêté N° 32 en date du 06 mars 2023 portant transfert interne de 10 places d’Appartements
de Coordination Thérapeutique (ACT),  10 places d’ACT hors les murs et 25 places de Lits
Halte Soins Santé (LHSS) gérées par l’association Aurore, dans le département 91 à Athis-Mons

DCPPAT

- Arrêté préfectoral n° 2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/055 du 10 mars 2023 portant autorisation
environnementale relative à l'exploitation par la société AFS ENVIRONNEMENT d'un site de
collecte, regroupement, tri et transit de déchets dangereux et non dangereux et de l'activité
de cisaillage de métaux situé 4 rue du Roussillon à BRETIGNY-SUR-ORGE (91220)

- Arrêté préfectoral n° 2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/056 du 13 mars 2023 mettant en demeure la
société  PRESSING  de  MAINVILLE  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
établissement situé 6 avenue de l'Europe sur le territoire de la commune de DRAVEIL (91210)

- Arrêté préfectoral n°2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/056 du 13 mars 2023 mettant en demeure la
société  LIEL  PRESSING  du  MOULIN  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
établissement  situé  Centre  Commercial  LECLERC  route  de  Fleury  sur  le  territoire  de  la
commune de VIRY-CHATILLON (91170)

- Arrêté n°2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/058 du 15 mars 2023 prescrivant l'ouverture de l'enquête
parcellaire complémentaire préalable à la cessibilité des emprises nécessaires à la réalisation
du projet de prolongement du tramway T7 par Ile-de-France Mobilités sur le territoire des
communes d'Athis-Mons et de Juvisy-sur-Orge

- Arrêté n°2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/061 du 16 mars 2023 prescrivant l'ouverture des enquêtes
publiques  conjointes  préalables  à  la  déclaration  d'utilité  publique  du  projet  de
réaménagement de la rue de Guillerville à Linas et à la cessibilité des emprises nécessaires à la
réalisation de celui-ci présenté par la communauté d'agglomération de Paris-Saclay

DCSIPC

- Arrêté complémentaire 2023-PREF-DCSIPC-BRECI n° 256 du 9/03/2023 à l’arrêté  2022-PREF-
DCSIPC-BRECI n° 1235 du 21/11/2022 portant attribution de la médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale

DDT

- Arrêté préfectoral  n° 2023-DDT-STP-092 du 14 mars 2023 annulant et remplaçant l’arrêté
préfectoral n° 427 du 09 novembre 2022 approuvant le cahier des charges de cession à la SCI
DM  77  (M.  DELIKAYA  –  PMR)  d’un  terrain  sis  ZAC  de  la  Clé  de  Saint-Pierre  à
SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE PARIS OUEST

- Décision d’implantation d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Saint-
Germain-Les-Corbeil (91250)



DRCL

- Arrêté inter-préfectoral du 6 mars 2023 portant modification des statuts du syndicat mixte
pour  la  collecte et  le  traitement des déchets  et  résidus  ménagers  de l'arrondissement de
Pithiviers (SITOMAP)

DRIEAT

-  Arrêté n°2023-6 du 13/03/2023 modifiant l’arrêté n°2022-7 portant inutilité, désaffectation,
déclassement du domaine public de l’État et remise au service local du domaine des parcelles
AO 1103 et 1104 à MONTGERON (91)

DRSR

- ARRÊTÉ 2023-PREF-DRSR-SESR n° 007 du 15 mars 2023 portant classement des passages à 
niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684 000 d’Étampes à Beaune-la-Rolande

SOUS-PREFECTURE DE PALAISEAU

-  Arrêté  N°2023/SP2/BCIIT/003  du  06  mars  2023  approuvant  le  CCCT entre  l'EPAPS  et  le
Groupement  de Promoteurs  :  Demathieu,  Bard immobilier  (mandataire),  Sogeprom,  PITCH
Immo  d'un  terrain  (Lot  C1.4,  de  l'opération  immobilière  dite  le  Central  destiné  à  des
logements en accession, des logements sociaux, des logements locatifs libres, du techtiaire,
des  commerces,  des  locaux  partagés  à  destination  des  habitants  des  logements,  des
commerces dont une crèche privée et un cœur d'îlot partagé et aménagé en jardin) sis ZAC
du Quartier de l'École Polytechnique à Palaiseau

-  Arrêté  N°2023/SP2/BCIIT/002  du  06  mars  2023  approuvant  le  CCCT entre  l'EPAPS  et  le
Groupement de promoteurs :  Demathieu, Bard immobilier  (mandataire),  Sogeprom, PITCH
Immo  d'un  terrain  (Lot  C1.5a  de  l'opération  immobilière  dite  Le  Central  destiné  à  des
logements en accession, des locaux partagés à destination des habitants, des commerces, des
places de stationnement, un cœur d'îlot partagé et aménagé en jardin) sis ZAC du Quartier de
l'École Polytechnique à Palaiseau



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 32 

portant transfert interne de 10 places d’appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), 10 places d’ACT hors les murs et 25 places de Lits Halte soins santé (LHSS) 

gérées par l’association Aurore 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d'une expérimentation d'actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ; 

VU l’arrêté N° 2021 – 007 du 8 février 2021 portant autorisation d’extension de 25 places de Lits 
Halte Soins Santé « LHSS Aurore » gérés par l’association Aurore, 

VU L’arrêté N° 2021 - 008 du 8 février 2021 portant autorisation d’extension de 10 places 
d’Appartements de Coordination Thérapeutique avec hébergement et de 10 places 
d’Appartement de Coordination Thérapeutique sans hébergement « ACT Aurore 93 » gérés 
par l’association Aurore, 

VU L’arrêté N° 2021-25 du 16 mars 2021 portant autorisation d’une expérimentation de 25 places 
de Lits Halte Soins Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés 
par l’association Aurore et implantés à Athis-Mons (Essonne-91) 

VU L’arrêté N° 2021- 32 du 30 mars 2021 portant autorisation d’extension de 7 places 
d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement dénommés « ACT 
Aurore 93 » et gérés par l’association Aurore, 

 
 
 
CONSIDÉRANT  que le dispositif régional dénommé « HSR périnat Confluence» destiné aux femmes 

enceintes ou sortant de maternité en situation de rue et relevant d’un accueil en « Lits 
Halte soins santé » (LHSS) ou en appartement de coordination thérapeutique en       
« Appartements de coordination thérapeutique » (ACT) a ouvert en mars 2021 avec 
25 places de LHSS « pédiatriques » expérimentales prévues par les arrêtés susvisés, 
25 places de LHSS « majeures » rattachées à l’établissement « LHSS Clémenceau » 
situé à Gagny, 10 places d’ACT et 10 places d’ACT hors les murs rattachées à 
l’établissement ACT 93 Aurore situé à Villemomble ; 
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CONSIDÉRANT que l’implantation sur un même site du département de l’Essonne et le besoin 
d’analyse globale du dispositif régional « HSR périnat Confluence» justifie un 
transfert interne à l’association des places des deux établissements du département 
de Seine-Saint-Denis vers le département de l’Essonne ;  

CONSIDÉRANT que ce transfert se fait sans modification des dotations afférentes aux places de 
LHSS, d’ACT et d’ACT Hors les murs prévues par l’article L. 313-4 du code de l’action 
sociale et des familles. 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 
 
Est autorisé à compter du 1er juin 2023 le transfert géographique de : 
- 25 places de LHSS actuellement détenues par Aurore au sein du département de la Seine-Saint-Denis, 
- 10 places d’ACT et 10 places d’ACT hors les murs actuellement détenues par Aurore au sein du département 
de la Seine-Saint-Denis, 
au 8 allée du Docteur Guerin, 91200, Athis-Mons. 
 
 
ARTICLE 2 

 
Les deux structures autorisées par transfert de places au 1er juin 2023 dans le département de l’Essonne sont 
répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :   
Pour le LHSS HSR périnat Confluence (majeures): 

− N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
− N° FINESS du gestionnaire : 75 004 059 4 

 
Pour l’ACT HSR périnat Confluence:  

− N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
− N° FINESS du gestionnaire : 75 004 059 4 

 
ARTICLE 3 
 
La date de fin de validité des autorisations objet du présent arrêté, soit les 25 places ACT et LHSS transférés 
est fixée au 21/03/2036. 
 
En application du premier alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, les structures 
transmettent tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées, selon la 
programmation arrêtée par l’Agence régionale de santé. 
  
Pour le renouvellement des autorisations, sont pris en compte, conformément à la programmation mentionnée 
ci-dessus, les résultats des évaluations transmis dans la période comprise entre la date de l’autorisation et au 
plus tard deux ans avant la date de fin de l’autorisation, conformément à l’article D. 312-204 du code de l’action 
sociale et des familles.   
 
 
ARTICLE 4 
 
En conséquence du transfert : 
 
- le LHSS 93 Aurore sis 8 rue Georges Clémenceau, 93220, Gagny (FINESS 93 002 363 5), a une capacité 
totale de 40 places généralistes (et non plus 65). 
 
- l’ACT 93 Aurores sis 63 Avenue du Raincy, 93250, Villemomble (FINESS 93 000 758 8) a une capacité totale 
de 30 places avec hébergement « généralistes » (et non plus 40), 10 places avec hébergement « sortants de 
prison » et 10 places Hors les murs (et non plus 20). 
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- le LHSS HSR périnat Confluence (majeures), sis 8 allée du Docteur Guerin, 91200, Athis-Mons, a une capacité 
totale de 25 places « femmes majeures enceintes ou sortant de maternité sans solution d’hébergement » dont 
la prise en charge relève d’un LHSS. 
 
-l’ACT HSR périnat Confluence, sis 8 allée du Docteur Guerin, 91200, Athis-Mons, a une capacité totale de 10 
places avec hébergement « femmes enceintes ou sortant de maternité sans solution d’hébergement » dont la 
prise en charge relève d’un ACT et 10 places Hors les murs. 
 

 
ARTICLE 5 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision et, concernant les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication 
du présent acte au registre des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Le Directeur de la santé publique de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, le Directeur de la Délégation 
départementale de l’Essone et la Direcrie de la Délégation de Seine-Saint-Denis sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Île-de-France. 
 
 

 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 6 mars 2023 

 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
 

SIGNE 
 
 
Amélie VERDIER 

 
          





























































































































































Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2023-6 modifiant l’arrêté n°2022-7 portant inutilité, désaffectation,
déclassement du domaine public de l’Etat et remise au service local du domaine des
parcelles AO 1103 et 1104 à MONTGERON (91), pour une superficie totale de 1 967 m2.

LE PREFET DE l’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de l’Essonne (hors classe) ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n° 2022-PREF-DCPPAT-BCA-0143 du 23 août 2022 du préfet de l’Essonne portant délégation
de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0064 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du Préfet de l’Essonne :

Considérant que les parcelles AO 1103 et 1104 sises à Montgeron (91) ne sont plus utiles pour l’Etat ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRETE

Article 1  er  : L’arrêté n°2022-7 du 22 mars 2022 portant inutilité, désaffectation, déclassement du
domaine public de l’Etat et remise au service local du domaine des parcelles AO 1103 et 1104 à
Montgeron (91), pour une superficie totale de 1 947 m², est modifié par les articles suivants.

Article 2 : Sont déclarées inutiles et remises au service local du domaine les parcelles cadastrées
section AO 1103 et 1104 à Montgeron (91), pour une superficie totale de 1 967 m².

Tél : 01 46 76 89 17
Mél : baf.smr.dirif.driea-if @developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Article 3 : Sont ainsi désaffectées et déclassées du domaine public de l’Etat les deux parcelles
mentionnées à l’article 2.

Article  4  :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Essonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à Créteil, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports
d’Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes d’Île-de-France,

L’Adjoint au directeur des routes, responsable du service
de modernisation du réseau,

Emmanuel RIMOUX
 



Direction de la
Réglementation et de la

Sécurité Routière

ARRÊTÉ 2023-PREF-DRSR-SESR n° 007 du 15 mars 2023
portant classement des passages à niveau n°6, n°7 et n°8

de la ligne 684 000 d’Étampes à Beaune-la-Rolande

LE PREFET DE L’ESSONNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports ;

VU  l’arrêté  du  18  mars  1991  modifié  relatif  au  classement,  à  la  réglementation  et  à
l’équipement des passages à niveau ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Bertrand GAUME, Préfet hors classe,
en qualité de Préfet de l’Essonne ;

VU l’arrêté n°844298 du 14 novembre 1984 portant sur le classement et l’équipement de
passages à niveau de la ligne d’Étampes à Bourges ;

VU la demande de reclassement des passages à niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684000
d’Étampes à Beaune-la-Rolande transmise par l’exploitant du Vélorail de la Juine, Société
RAILVERT  sas,  au  Préfet  de  l’Essonne  par  voie  électronique  le  02  décembre  2022
accompagnée du dossier de classement et des fiches individuelles des passages à niveau ;

VU l’avis  favorable  du  Service Technique  des  Remontées  Mécaniques  et  des  transports
Guidés (STRMTG) en date du 06 janvier 2023 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental de l’Essonne en date du 1er mars 2023 ;

VU l’avis favorable du Maire de la commune de Saint-Cyr-la-Rivière en date du 06 février
2023 ;

VU l’avis favorable du Maire de la commune de Saclas en date du 02 mars 2023 ;

Sur proposition du Directeur de cabinet du Préfet de l’Essonne,



ARRÊTE

ARTICLE 1

Les passages à niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684000 d’Étampes à Beaune-la-Rolande sont
classés conformément aux indications portées sur les fiches individuelles ci-annexées.

ARTICLE 2

Le présent arrêté abrogera celui du 14 novembre 1984 en ce qui concerne les passages à
niveau n°6, n°7 et n°8 et entrera en application à la mise en service des équipements portés
sur les fiches individuelles ci-annexées.

ARTICLE 3

Les équipements des passages  à niveau devront être conformes à ceux décrits  dans les
fiches individuelles susvisées ainsi qu’à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière.

ARTICLE 4

Pour le passage à niveau n°6 :

Les panneaux de présignalisation A7 de gamme grande devront être privilégiés.

La signalisation verticale (avancée et de position) devra être maintenue parfaitement lisible.

L’élagage  de  la  végétation  devra  être  continuellement  assuré  dans  les  deux  sens  de
circulation afin de garantir la bonne visibilité des barrières et des feux R24 à l’approche du
passage à niveau.

La limitation de vitesse routière de part et d’autre du PN devra être maintenue à 30 km/h.

Des dispositifs devront être mis en place si nécessaire pour faire respecter cette limitation
de vitesse (dispositif physique ou marquage au sol).

L’exploitant devra mettre en place des panneaux d’information bien exposés à la vue des
usagers de la route de part et d’autre de la voie ferrée pour signaler l’automatisation du
passage à niveau au moins 15 jours avant la mise en service.

ARTICLE 5

Pour les passages à niveaux n°7 et n°8 :

La condition de visibilité définie au b) de l’annexe I de l’arrêté du 18 mars 1991 modifié
relatif au classement, à la réglementation et à l’équipement des passages à niveau devra
être maintenue.

ARTICLE 6

• Le Préfet de l’Essonne,

• Le Conseil départemental de l’Essonne,

• Les Maires concernés,

• Le  Directeur  du  Service  Technique  des  Remontées  Mécaniques  et  des  transports
Guidés,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne.



ARTICLE 7

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de l’Essonne dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  être  déféré  devant  le  tribunal
administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai.

 Evry-Courcouronnes, le 15/03/2023

     Le Préfet



FICHE INDIVIDUELLE DU PASSAGE À NIVEAU N° 6

ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2023-PREF-DRSR-SESR n° 007 du 15 mars 2023
portant classement des passages à niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684 000

d’Étampes à Beaune-la-Rolande

Ligne de : Étampes

à : Beaune-la-Rolande

Département de : Essonne

Commune : Saint-Cyr-la-Rivière.

Point kilométrique ferroviaire : 64+697

Désignation de la voie routière : Route Départementale n°49

Catégorie du PN : 1

Dispositions  particulières : Est  muni  d’une  signalisation  automatique  lumineuse  et  sonore
complétée par deux demi-barrières à fonctionnement automatique, annonçant aux usagers
de la route l’approche des trains.

A Évry-Courcouronnes, le 15/03/2023

Le préfet



FICHE INDIVIDUELLE DU PASSAGE À NIVEAU N° 7

ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2023-PREF-DRSR-SESR n° 007 du 15 mars 2023
portant classement des passages à niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684 000

d’Étampes à Beaune-la-Rolande

Ligne de : Étampes

à : Beaune-la-Rolande

Département de : Essonne

Commune : Saclas

Point kilométrique ferroviaire : 66+225

Désignation de la voie routière : Rue du Cimetière

Catégorie du PN : 2

Dispositions  particulières : Un signal  de  position à  croix  de  Saint-André  complété par  un
signal d’obligation d’arrêt Stop est installé à proximité immédiate de la traversée à niveau et
de chaque côté de la voie ferrée.

A Évry-Courcouronnes, le 15/03/2023

Le préfet



FICHE INDIVIDUELLE DU PASSAGE À NIVEAU N° 8

ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2023-PREF-DRSR-SESR n° 007 du 15 mars 2023
portant classement des passages à niveau n°6, n°7 et n°8 de la ligne 684 000

d’Étampes à Beaune-la-Rolande

Ligne de : Étampes

à : Beaune-la-Rolande

Département de : Essonne

Commune : Saclas

Point kilométrique ferroviaire : 69+395

Désignation de la voie routière : Chemin rural n°72 dit « Montoir de Fouville »

Catégorie du PN : 2

Dispositions  particulières : Un  signal  de  position  à  croix  de  Saint-André  est  installé  à
proximité immédiate de la traversée à niveau et de chaque côté de la voie ferrée.

A Évry-Courcouronnes, le 15/03/2023

Le préfet












































